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Monsieur le Président
CONSEIL SUPERIEUR DE LA MAGISTRATURE

Envoi l'adresse du CSM 15 Quai Branly 75007 Paris – LRAR N° 1A 045 224 9424 8 
Envoi à l'adresse de Monsieur Sarkozy ancien Président du CSM PALAIS DE L'ELYSEE en LRAR  Palais de l'Elysée 55 rue du Faubourg Saint-Honoré 75008 Paris  -  LRAR N° 1A 051 785 7903 7
Monsieur le Président,

Je soussignée, Sabine Christiane Marie-Josèphe DE LA ROQUE, née le 21 octobre 1967 à Valence (Drôme) de nationalité française, effectue en mon nom personnel et pour la Société CONSTRUCTIONS DU BRASSENX, SARL enregistrée au Registre du Commerce et des Sociétés de Bayonne, numéro Siret N° 404 979 684 00028 et dont le siège social est situé 2 Esplanade de l’Europe 64600 ANGLET, et dont je suis la gérante en exercice, domiciliée en cette qualité audit siège ai l’honneur de saisir le Conseil Supérieur de la Magistrature ci-après nommé CSM en application de l'article de la loi organique n° 2010-830 du 22 juillet 2010 relative à l'application de l'article 65 de la Constitution - JORF n°0168 du 23 juillet 2010 page 13562.

Contre :

1 - Monsieur Christian LAFOURCADE Président au Tribunal de Commerce de Bayonne 

2 – Monsieur Xavier HOURCADE, juge au Tribunal de Commerce de Bayonne 

3 - Le Président d’audience du 01 03 2011 au Tribunal de Commerce de Pau

4 - Le Président d’audience du 08 03 2011 au Tribunal de Commerce de Pau

5 –Le Premier Président de la Cour d’appel de Pau Monsieur GRANGE

6 - Monsieur PUJO-SAUSSET, Magistrat à la cour d’appel de Pau

7 – Monsieur MOUTON, Président d’audience 09/07/2010 Cour de Cassation 

8 – Monsieur PRETOT Conseiller-rapporteur 09/07/2010 Cour de Cassation

9 – Madame de BEAUPUIS, avocat général cour de Cassation 
10-  Le procureur absent de l’audience du 14 février 2010 pour « mouvement de protestation » 

A l'occasion de procédures judiciaires concernant la Société  dont je suis la gérante, le comportement adopté par ces magistrats dans l'exercice de leurs fonctions est susceptible de recevoir une qualification disciplinaire et est la raison de la présente saisine du Conseil Supérieur de la Magistrature.

Voici le texte de l'article 25 de la loi organique n° 2010-830 du 22 juillet 2010 :  
Après l'article 50-2 de la même ordonnance, il est inséré un article 50-3 ainsi rédigé :

« Art. 50-3. — Tout justiciable qui estime qu'à l'occasion d'une procédure judiciaire le concernant le comportement adopté par un magistrat du siège dans l'exercice de ses fonctions est susceptible de recevoir une qualification disciplinaire peut saisir le Conseil supérieur de la magistrature. La saisine du Conseil supérieur de la magistrature ne constitue pas une cause de récusation du magistrat.

La plainte est examinée par une commission d'admission des requêtes composée de membres de la formation compétente à l'égard des magistrats du siège, dans les conditions prévues par l'article 18 de la loi organique n° 94-100 du 5 février 1994 précitée.

A peine d'irrecevabilité, la plainte :

« — ne peut être dirigée contre un magistrat qui demeure saisi de la procédure [Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Conseil constitutionnel n° 2010-611 DC du 19 juillet 2010] ;

· — ne peut être présentée après l'expiration d'un délai d'un an suivant une décision irrévocable mettant fin à la procédure ;

· — doit contenir l'indication détaillée des faits et griefs allégués ;

· — doit être signée par le justiciable et indiquer son identité, son adresse ainsi que les éléments permettant d'identifier la procédure en cause.

· Le président de la commission d'admission des requêtes peut rejeter les plaintes manifestement infondées ou manifestement irrecevables. Lorsque la commission d'admission des requêtes du Conseil supérieur déclare la plainte recevable, elle en informe le magistrat mis en cause.

« La commission d'admission des requêtes sollicite du premier président de la cour d'appel ou du président du tribunal supérieur d'appel dont dépend le magistrat mis en cause ses observations et tous éléments d'information utiles. Le premier président de la cour d'appel ou le président du tribunal supérieur d'appel invite le magistrat à lui adresser ses observations. Dans le délai de deux mois de la demande qui lui en est faite par la commission d'admission des requêtes du Conseil supérieur, le premier président de la cour d'appel ou le président du tribunal supérieur d'appel adresse l'ensemble de ces informations et observations au Conseil supérieur de la magistrature, ainsi qu'au garde des sceaux, ministre de la justice.
· La commission d'admission des requêtes peut entendre le magistrat mis en cause et, le cas échéant, le justiciable qui a introduit la demande.

« Lorsqu'elle estime que les faits sont susceptibles de recevoir une qualification disciplinaire, la commission d'admission des requêtes du Conseil supérieur renvoie l'examen de la plainte au conseil de discipline.

« En cas de rejet de la plainte, les autorités mentionnées aux articles 50-1 et 50-2 conservent la faculté de saisir le Conseil supérieur de la magistrature des faits dénoncés.

« Le magistrat visé par la plainte, le justiciable, le chef de cour visé au neuvième alinéa du présent article et le garde des sceaux, ministre de la justice, sont avisés du rejet de la plainte ou de l'engagement de la procédure disciplinaire.

« La décision de rejet n'est susceptible d'aucun recours. »

Il importe de voir le contexte et l'historique de cette affaire,
expliqué par l’ordonnance rendue par
le Premier Président de la Cour d’appel de Pau le 6 décembre 2010

accordant, sur ma demande,
la suspicion légitime contre l’INTEGRALITE
 DU Tribunal de Commerce de Bayonne.
Lisons la demande de renvoi, puis l’ordonnance qui l’accorde.

DEMANDE DE RENVOI POUR CAUSE DE SUSPICION LEGITIME

A L’ENCONTRE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE BAYONNE

(articles 341 et suivants du code de Procédure civile)

Bayonne, le 21 octobre 2010 

Tribunal de commerce de Bayonne - Audience du  25 octobre 2010 14:30



   Affaire : Constructions du Brassenx / URSSAF Pyrénées-Atlantiques – N de rôle : 2009 004589 

Monsieur ou Madame le Secrétaire,

Je soussignée, Sabine Christiane Marie-Josèphe DE LA ROQUE, née le 21 octobre 1967 à Valence (Drôme) de nationalité française, effectue en mon nom personnel et pour la Société CONSTRUCTIONS DU BRASSENX, SARL enregistrée au Registre du Commerce et des Sociétés de Bayonne, numéro Siret N° 404 979 684 00028 et dont le siège social est situé 2 Esplanade de l’Europe 64600 ANGLET, et dont je suis la gérante en exercice, domiciliée en cette qualité audit siège ai l’honneur de diligenter une procédure de renvoi pour cause de suspicion légitime à l’encontre de l’intégralité de la juridiction du Tribunal de Commerce de Bayonne  en prévision de l’audience du lundi 25 octobre 2010 à 14h30. La présente demande est faite sous le fondement des articles 341 et suivants du Code de Procédure Civile, pour les conditions de recevabilité et de forme, et plus particulièrement, pour la suspicion légitime, sous le fondements des articles 356 et suivants  du Code de Procédure Civile. Elle est accompagnée des pièces à l’appui. La suspicion légitime est proposée par la partie elle-même.

- Vu les articles du Pacte international relatif aux droits civils et politiques auquel la France a adhéré le 4 novembre 1980 (Journal Officiel du 1er février 1981) ;

-  Vu l’article 6, 6-1 ; 6-2 et 6-3 de la Convention de sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés fondamentales ratifiée par la France le 3 mai 1974 (JO du 4 mai 1974) :

- Vu la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen du 26 août 1789, et les Préambules des Constitutions françaises des 27 octobre 1946 et 4 octobre 1958
- Vu les articles 341 et suivants du Code de Procédure Civile régissant les conditions et recevabilité et de forme applicables aux procédures en suspicion légitime, il est ici plus particulièrement visé les articles 356 et suivants du Code de Procédure Civile :  

Article 356 du Code de Procédure Civile - Modifié par Décret n°2006-1805 du 23 décembre 2006 - art. 5 JORF 31 décembre 2006 
« La demande de renvoi pour cause de suspicion légitime est assujettie aux mêmes conditions de recevabilité et de forme que la demande de récusation. »

Article 357 du Code de Procédure Civile 

Modifié par Décret n°2006-1805 du 23 décembre 2006 - art. 5 JORF 31 décembre 2006 
« La demande de dessaisissement est aussitôt communiquée par le secrétaire au président de la juridiction. »

Article 358 du Code de Procédure Civile  

Modifié par Décret n°2006-1805 du 23 décembre 2006 - art. 5 JORF 31 décembre 2006 
« Si le président estime la demande fondée, il distribue l'affaire à une autre formation de la même juridiction ou la renvoie à une autre juridiction de même nature. »

« Si le président estime que l'affaire doit être renvoyée à une autre juridiction, il transmet le dossier au président de la juridiction immédiatement supérieure qui désigne la juridiction de renvoi. »

« Copie de la décision est adressée par le secrétaire aux parties. »

« La décision n'est susceptible d'aucun recours ; elle s'impose aux parties et au juge de renvoi. »

Article 359 du Code de Procédure Civile  

Modifié par Décret n°2006-1805 du 23 décembre 2006 - art. 5 JORF 31 décembre 2006 
« Si le président s'oppose à la demande, il transmet l'affaire, avec les motifs de son refus, au président de la juridiction immédiatement supérieure. »

« Cette juridiction statue dans le mois, en chambre du conseil, le ministère public entendu, et sans qu'il soit nécessaire d'appeler les parties ».

« Copie de la décision est adressée par le secrétaire aux parties et au président de la juridiction dont le dessaisissement a été demandé. »

Article 360 du Code de Procédure Civile  

Modifié par Décret n°2006-1805 du 23 décembre 2006 - art. 5 JORF 31 décembre 2006 
« Si la demande est justifiée, l'affaire est renvoyée soit à une autre formation de la juridiction primitivement saisie, soit à une autre juridiction de même nature que celle-ci. »

« La décision s'impose aux parties et au juge de renvoi. Elle n'est susceptible d'aucun recours. »

Suivant une formule reprise par la Cour Européenne des Droits de l'Homme : 

« Doit se récuser tout juge dont on peut légitimement craindre un manque d’impartialité. Il y va de la confiance que les tribunaux d’une société démocratique se doivent d’inspirer aux justiciables. » 

Il y a dans l’affaire dont s’agit un ensemble de faits tels que je suis parfaitement fondée à faire récusation de toutes les personnes prétendant juger de mon affaire, vu les dispositions des articles 341 et suivants du Code de Procédure Civile, complétés des arrêts du 27 mai 2004 de la 2ème chambre civile de la Cour de Cassation, bulletin civil II, n° 245 et surtout de l’arrêt N° 155 du 28 avril 1998 de la 1ère chambre civile de la Cour de cassation  qui stipule que les 8 cas de récusations prévus au dit article 341 ne sont pas limitatifs et qu’il faut impérativement citer de ce fait ;  

Cour de cassation - chambre civile 1 
Audience publique du mardi 28 avril 1998 -  N° de pourvoi: 96-11637 

« Attendu que M. X..., avocat au barreau de Nice, alors qu'il faisait l'objet d'une procédure disciplinaire, a présenté une requête en récusation contre deux des membres du conseil de l'ordre, M. Y..., bâtonnier en exercice et M. Z..., désigné en qualité de rapporteur dans une autre affaire le concernant ; que le conseil de l'Ordre a transmis cette récusation à la cour d'appel qui a débouté M. X... de ses demandes de récusation ;
« Sur le premier moyen, pris en ses deux branches :
« Attendu que M. X... fait grief à la cour d'appel d'avoir, d'une part, en statuant en chambre du conseil, violé le principe de la publicité des débats et l'article 351 du nouveau Code de procédure civile, et, d'autre part, faussement appliqué l'article 359 du même Code, la récusation de deux juges d'une formation disciplinaire ne pouvant être assimilée à une récusation de tous les juges d'une juridiction ;

« Mais attendu que si la publicité des débats est un principe général du droit, la loi peut en limiter la portée en exigeant ou en permettant que ces débats aient lieu en chambre du conseil ; que tel est le cas en l'espèce, l'article 364 du nouveau Code de procédure civile disposant qu'en cas de récusation contre plusieurs juges de la juridiction saisie, il doit être procédé comme en matière de renvoi pour suspicion légitime ; que la cour d'appel devait donc, sur la demande de récusation de deux des membres de la juridiction disciplinaire, statuer en chambre du conseil conformément à l'article 359, alinéa 2, du nouveau Code de procédure civile ; d'où il suit que le moyen n'est pas fondé ;

« Mais sur le deuxième moyen, pris en ses première et troisième branches :

« Vu l'article 6.1°, de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ;

« Attendu qu'il résulte de ce texte que toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue par un tribunal impartial ; que l'exigence d'impartialité doit s'apprécier objectivement ;

« Attendu que M. X.... avait fondé ses demandes de récusation contre deux de ses juges, à titre principal sur les dispositions du texte susvisé, et, à titre subsidiaire, sur celles de l'article 341 du nouveau Code de procédure civile ; que la cour d'appel a écarté l'examen de la requête sur le fondement de l'article 6 de la Convention européenne des droits de l'homme en considérant que le droit français assurait le respect de l'impartialité des juridictions ;

« Attendu qu'en se déterminant par ces motifs alors que l'article 341 précité, qui prévoit limitativement huit cas de récusation, n'épuise pas nécessairement l'exigence d'impartialité requise de toute juridiction, la cour d'appel a violé, par refus d'application, le texte susvisé ;

« PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur la deuxième branche du deuxième moyen et les autres moyens :

« CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 11 décembre 1995, entre les parties, par la cour d'appel d'Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Grenoble. »

EXPOSE DES FAITS ET PROCEDURES

1ER GRIEF : sans être appelée, l’affaire est renvoyée en chambre du Conseil

L’Urssaf des Pyrénées-Atlantiques a assigné la Société Constructions du Brassenx devant le Tribunal de Commerce de Bayonne en demandant sa mise en redressement judiciaire pour le 7 décembre 2009. 

A ma demande a eu lieu un RDV avec l’URSSAF, dans se locaux de l’avenue Belle Marion à ANGLET 64600, en septembre 2009, alors que j’étais enceinte de 6 mois, le responsable de l’URSSAF ne pouvait ignorer, et, c’est précisément le 7 décembre 2009, qui a été choisi pour l’audience à la demande de l’Urssaf, que j’entrais en clinique pour accoucher le 9 décembre 2009 de mon 6ème enfant.

C’est pour cela que, :

· comme en atteste un témoin, Me Priscillia DELVAL 

· comme en atteste le document signé du greffier du Tribunal de Commerce de Bayonne, 

il était demandé le renvoi de l’audience le 7 décembre 2009, et ce, avant le début de l’audience par le représentant des salariés. 

Cette audience était présidée par le Président du Tribunal de Commerce de Bayonne en personne, Monsieur LAFOURCADE, et avait comme greffier d’audience, Monsieur SALAGOITY, greffier en Chef du Tribunal de Commerce de Bayonne.

Ce sont ces 2 plus hautes instances du Tribunal de Commerce de Bayonne qui sont mises en cause, ces 2 personnes : Monsieur LAFOURCADE, et Monsieur SALAGOITY

Etant par leurs fonctions respectives 

· de Président en exercice (M. LAFOURCADE)

· de Greffier en chef 

avec des pouvoirs de direction et de nomination au sein du Tribunal de Commerce. 

Mademoiselle Priscillia DELVAL, témoin présente sur place dès que les portes de la salle d’audience ont été ouvertes et avant l’arrivée des magistrats consulaires, atteste :

UN TEMOIN PRESENT SUR PLACE LE 07 12 2009 TEMOIGNE :

« Je soussignée Priscillia DELVAL, né le 8 novembre 1990 à Bayonne, n’ayant aucun lien avec la société Constructions du Brassenx, atteste des faits suivants dont j’ai été témoin : le 7 décembre 2009, j’étais dès l’ouverture de la salle d’audience numéro 1, dans cette salle du tribunal du 17 avenue de la Légion Tchèque à Bayonne où avait lieu 

l’audience de 9 h 30 du tribunal de commerce (Constructions du Brassenx / URSSAF).

Ayant été présente durant toute la durée de l’appel des causes, je certifie qu’en aucun cas l’affaire C.D.B. / URSSAF n’est été appelé et qu’aucune personne n’est demandé le renvoi en chambre du conseil. Je sais que ce témoignage est destiné à être produit en justice et que toute fausse déclaration n’expose à des sanctions pénales »

La Société  Constructions du Brassenx prouve de son côté qu’elle avait demandé le renvoi par télécopie. 

Mademoiselle Priscillia DELVAL, témoin sur place, pendant l’audience, témoigne donc que l’affaire n’a JAMAIS été appelée par le Greffier. 

Ce n’est que plusieurs semaines après que la Société Constructions du Brassenx se rendant au Greffe du Tribunal de Commerce de Bayonne apprit qu’un jugement avait été rendu en son absence le 7 décembre 2009, 

· malgré sa demande de renvoi, 

· renvoyant en chambre du Conseil, 

· la privant de l’audience publique. 

Monsieur Elissalde responsable de l’Urssaf, indiqua le 8 février 2010 avant audience, au Conseil de la Société Constructions du Brassenx, qu’il avait demandé le renvoi en chambre du Conseil. 

Or Mademoiselle Priscillia DELVAL, témoin sur place, témoigne ne jamais avoir entendu quiconque demander le renvoi en Chambre du Conseil ni, je le rappelle, appeler l’affaire lors de la mise en état en ce 7 décembre 2009 au Tribunal de Commerce de Bayonne. 

Dans le cadre de ces contradictions flagrantes, il est clair que si, hospitalisée, j’avais demandé le renvoi, c’est que je voulais être présente pour l’audience publique, et je n’ai donc pas pu faire valoir des points de droit majeurs pour la défense de la Société. 

Pourtant l’affaire a été renvoyée en chambre du Conseil dans ces conditions pour la date du 8 février 2009. 

2ème GRIEF : le Tribunal de Commerce n’a pas respecté les procédures de notification

Outre le défaut d’appel de l’affaire

Outre le renvoi direct, sans avoir appelé l’affaire, en Chambre du Conseil

Le Tribunal de Commerce n’a pas envoyé la LRAR qui s’imposait :

· pas d’envoi du jugement qui en LRAR

· pas d’envoi de la convocation en LRAR

3ème GRIEF : Etude du fond malgré une demande IN LIMINE LITIS de nullité

L’audience du 8 février 2010 renvoya à l’audience du 29 mars 2010 où s’aggravèrent les suspicions sur le défaut d’impartialité du Tribunal de Commerce de Bayonne.

A l’audience du 29 mars 2010 en Chambre du Conseil, la Société Constructions du Brassenx a invoqué que le Tribunal de Commerce n’était pas saisi valablement par l’Urssaf en raison de la nullité de l’assignation pour défaut de preuve de l’existence de la personnalité morale de l’Urssaf. 

Malgré cela, le Président LAFOURCADE laissa l’URSSAF évoquer le fond avec des contre-vérités manifestes.

Il était pourtant clair que l’issue du litige dépendait de la réponse qui serait donnée à ce moyen de nullité IN ILIME LITIS.

4ème GRIEF : le Président LAFOURCADE, récusé rend un jugement le 12 04 2010 

J’ai exposé qu’il ne m’était pas apporté toutes les garanties d’impartialité prévues pour un procès équitable au sens de l’article 6 de la CEDH.

J’ai alors procédé à une récusation, 

conformément aux articles 341 et suivants du Code de procédure civile, 

par déclaration au secrétaire (greffier) 

dès qu’il est apparu qu’il était prévu que soit néanmoins prise une décision alors que le point de droit de l’inexistence de la personnalité morale de l’Urssaf n‘était pas tranché. 

Pourtant, Monsieur LAFOURCADE, Président en exercice du Tribunal de Commerce et  Président de cette audience du 29 mars 2010, même récusé, a voulu se maintenir sur ce dossier.

La greffière d’audience lui a alors rappelé qu’étant récusé, il ne pouvait pas donner de date de renvoi, et c’est dès lors en toute connaissance de cause que le Président LAFOURCADE, qui se savait avoir été récusé et ne pouvoir prendre aucune décision, a rendu le jugement du 12 avril 2010 

Aucun commentaire des autres juges consulaires présents devant l’attitude de leur Chef de juridiction consulaire le Président LAFOURCADE.

Ce qui explique bien ici les raisons de cette suspicion légitime qui vise bien l’intégralité de la juridiction du Tribunal de Commerce de Bayonne dont les juges ont comme Président Monsieur LAFOURCADE.

C’est donc le Président du Tribunal de Commerce LAFOURCADE, bien que récusé, qui 

· va déclarer, sans motivation que sa récusation est irrecevable dans la forme ;

· va déclarer que sur le fond, sa récusation n’est pas fondée

· rendre une décision insusceptible d’appel le 12 04 2010.

semblant de ne pas comprendre l’article du CODE DE PROCÉDURE CIVILE

et en concluant faussement que la demande de récusation est irrecevable :

« Attendu que sur la forme, si l'article 341 du CODE DE PROCÉDURE CIVILE admet la récusation d'un juge, l'article 344 l'autorise sous réserve d'un strict formalisme qui est : …

« La demande de récusation est formée 

par acte remis au secrétariat de la juridiction à laquelle appartient le juge 

ou par une déclaration qui est consignée par le secrétaire dans un procès-verbal. 

La demande doit, à peine d'irrecevabilité, indiquer avec précision les motifs de la récusation et être accompagnée des pièces propres à la justifier. Il est délivré récépissé de la demande » ;

Or Mr LAFOURCADE ose écrire, lui Président du Tribunal, censé connaître la loi   :

«  que la présente demande de récusation 

a été formulée et actée lors de l'audience, 

ce qui la rend irrecevable pour non respect de la forme imposée.  »

Alors même que quelques lignes avant, le jugement que le Président LAFOURCADE  a rendu cite EXPLICITEMENT l’article 341 du CODE DE PROCÉDURE CIVILE qui expose clairement :

« La demande de récusation est formée

 par acte remis au secrétariat de la juridiction à laquelle appartient le juge 

ou par une déclaration qui est consignée par le secrétaire »
C’est plus qu’une erreur, c’est une FAUTE du Chef de la juridiction de Bayonne. 

CAR

dans les 2 possibilités offertes par l’article 341, c’est la deuxième,  par une déclaration qui est consignée par le secrétaire, qui a été utilisée, comme l’a exposé quelques lignes auparavant le Président LAFOURCADE (qui n’est pas à une contradiction près) : 
« Attendu que Maître FORTABAT-LABATUT, intervenant au nom de la dirigeante de la SARL CONSTRUCTIONS DU BRASSENS, demande qu'il soit acté sur le plumitif : »

Le Code de Procédure Civile que ne peut ignorer le Président LAFOURCADE, était pourtant bien clair : 
« Le juge, dès qu’il a communication de la demande doit s’abstenir jusqu’à ce qu’il ait été statué sur la récusation. » 

5ème GRIEF : le Président LAFOURCADE, ne transmet pas la récusation à la Cour
Non seulement le Président LAFOURCADE rend une décision alors qu’il est récusé, -dont il a bien évidemment été fait appel - mais, en outre, il ne respecte pas le code de procédure civile

En raison de ces 5 griefs majeurs, je suis donc bien fondée à faire pour le compte de la société Constructions du Brassenx dont je suis la gérante, une suspicion légitime contre l’intégralité de la juridiction du Tribunal de Commerce de Bayonne qui a déjà démontré son mépris des textes de droit français et international et sa partialité évidente. 

PAR CES MOTIFS

Je fais donc pour le compte de la société Constructions du Brassenx dont je suis la gérante, une suspicion légitime contre l’intégralité de la juridiction du Tribunal de Commerce de Bayonne.

Compte tenu des enjeux, je demande que toutes correspondances, conclusions et autres documents me soit exclusivement adressée par voie recommandée avec AR, et à cette fin, j’en propose le paiement des coûts supplémentaires.
La Gérante de la Société  Constructions du Brassenx 

GRIEFS CONTRE MM. LAFOURCADE ET PUJO-SAUSSET

On remarquera 2 choses :

- Le juge Lafourcade, outre les autres faits, est récusé et rend un jugement !

- Le juge Pujo Sausset, averti de la récusation et qui ne la reçoit pas ne bouge pas

Il s’agit là de 2 fautes très graves.

NOUVEAUX GRIEFS Question prioritaire de constitutionnalité 
Le juge récusé transmet pourtant la Question prioritaire de constitutionnalité concernant la rupture d’égalité concernant la loi qui dispense l’Urssaf, association loi de 1901, d’avoir des statuts déposés en préfecture comme toute association 1901.

[image: image1.png]Sur la Question Prioritaire de Constitutionnalité (OPC) :

Attendu qu’il est & rappeler que la QPC permet désormais au justiciable, en respectant une
procédure établie, de soulever I"inconstitutionnalité d’une Loi 4 I'occasion d’un procés ; que jusqu’a
ce jour cela était impossible, que la Loi soit conforme ou non  notre Constitution ; que le contrdle de
constitutionnalité confére au juge un pouvoir d°appréciation particuliérement important dans la mesure
ol il s’exerce au regard de principes fondamentaux de portée trés générale ; que la loi organique
prévoit la faculté de soulever une question prioritaire de constitutionnalité au cours de toute instance
introduite devant les juridictions relevant du Conseil d’Etat ou de la Cour de cassation ;




[image: image2.png]En conséquence le Tribunal déclarera recevable la question, prononcera le sursis 2 statuer et
dira qu’il y a lieu de transmettre ladite Question Prioritaire de Constitutionnalité 2 Ia Cour de
Cassation ;




Or, le juge récusé ne pouvait transmettre la Question prioritaire de constitutionnalité à la Cour de Cassation puisqu’il était récusé. Nouvelle faute de Monsieur Lafourcade.
Notre avocat prévient alors la cour de cassation le 25 mai 2010 par télécopie au 01 44 32 74 19, fax de la Première Présidence de la Cour de Cassation :
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Aucune réponse de la cour de Cassation !
L’affaire est audiencée à la Cour de Cassation, notre avocat est à l’audience et entend le Conseiller rapporteur, manifestant un parti pris ahurissant qui dit, dès le début en présentant l’affaire que :

« L’URSSAF a une créance ….. »

ALORS QUE non seulement le Tribunal des Affaires de Sécurité n’a pas encore juge l’affaire et n’a aucun titre exécutoire, mais de plus, la Question prioritaire de constitutionnalité pose à la Cour de Cassation le problème EN AMONT sur l’existence juridique de l’Urssaf (inconstitutionnalité de la loi dispensant l’Urssaf de déposer des statuts comme toute association loi de 1901).
Ce qui se dit à l’audience est exposé dans l’arrêt rendu par la cour de Cassation :
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Compte tenu de cela et du défaut de contradictoire avant audience pendant audience, notre avocat  demande les conclusions à l’avocat général Madame de BEAUPUIS, qu’il ne recevra jamais :
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AUCUNE REPONSE DE Madame DE BEAUPUIS
Les conclusions auxquelles font référence l’arrêt de cassation n’ont jamais été données ni avant ni après.

Après cela, donc, suite à l’ordonnance du Permier Président de la cour de Pau qui reconnaît notre suspicion légitime contre l’intégralité du Tribunal de Commerce de Bayonne, une audience sera fixée au Tribunal de Commerce de Bayonne le 14 février 2011.

CE JOUR LA ON CROIT REVER LE V.PROCUREUR EST EN MOUVEMENT DE PROTESTATION !

En effet, une audience a lieu sans le vice-procureur qui refuse de venir à l’audience, pourtant s’il y avait bien une audience après suspicion légitime contre tout le Tribunal de Commerce de Bayonne c’est bien là que le procureur devait être.

Mais non : lisons le jugement qui est rendu ce 14 février 2011 :

[image: image7.emf]Or non seulement le Vice-procureur refuse de venir mais en outre le Président d’audience HOURCADE de ce Tribunal de Commerce objet d’une suspicion selon ordonnance du 06/12/2010, refuse le report de l’audience que pourtant réclamait le vice-procureur, mais en plus le Président HOURCADE prétexte l’urgence selon son jugement du 14 02 2011                                                       :
[image: image8.emf] Or L’URSSAF n’a à ce jour AUCUNE CREANCE CERTAINE LIQUIDE ET EXIGIBLE   

En effet, le Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale de Bayonne ne rendra son délibéré …que le 29 avril 2011 sur les recours faits contre les contraintes de l’Urssaf
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Il y a alors une accélération incompréhensible
jugement du Tribunal de Commerce de Bayonne le 14 février 2011,
Convocation le mardi 22 février 2011 pour le mardi 1er mars 2011 au Tribunal de Commerce de Pau.
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Dans l'affaire contre l’URSSAF qui a demandé la mise en redressement judiciaire de la Société  Constructions du Brassenx  au Tribunal de Commerce de Bayonne IL EST CAPITAL DE NOTER QUE la prétendue créance de l’Urssaf EST TOUJOURS EN ATTENTE d’être jugée par le Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale de Bayonne 

L’URSSAF, et le Tribunal de Commerce de Bayonne et le Tribunal de Commerce de Pau, sont apparemment très pressés de mettre la Société Constructions du Brassenx en redressement judiciaire, et ont utilisé des moyens illégaux – ce qui a amené le succès de notre suspicion légitime  accordée le 06 12 2010 par le 1er Président de la cour de Pau.

Or L’URSSAF n’a à ce jour du 7 mars 2011

AUCUNE CREANCE CERTAINE LIQUIDE ET EXIGIBLE

Montrer en ce sens un document pour le faire croire serait une nouvelle infraction pénale.

En effet, le Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale de Bayonne ne rendra son délibéré ….

Que le 29 avril 2011 sur les recours faits contre les contraintes de l’Urssaf
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Quelle faute pour un Tribunal de Commerce qui, se prenant pour le Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale, dirait qu’une créance est fondée !

En ce qui concerne la procédure contre l’Urssaf elle a été renvoyée par Ordonnance du 1er Président de la Cour d’Appel de Pau du 6 décembre 2010 au Tribunal de Commerce de Pau.
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Or le Tribunal de Commerce de Pau a refusé de mettre cette affaire EN AUDIENCE PUBLIQUE, 
Et l’a mise en chambre du Conseil

alors qu’elle venait pour la 1ère fois au Tribunal de Commerce de Pau :
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Ainsi, le tribunal de commerce de Pau, juridiction de renvoi, après le succès de ma demande de suspicion légitime contre la Tribunal de Commerce de Bayonne, 

a envoyé une lettre mardi 22 février 2011,

LRAR reçue jeudi 24 février 2011,

convoquant pour le mardi 1er mars 2011.

La société de domiciliation ayant signé l'accusé de réception de la convocation n'a pu me la remettre que le lendemain vendredi 25 février.

Nous avons vu la lettre recommandée envoyée par notre avocat le vendredi 25 février 2011 au tribunal de commerce de Pau qui l'avait bien en main le mardi 1er mars 2011.

Notre avocat choisi, avocat de la société, Me Fortabat Labatut a bien expliqué dans sa lettre recommandée qu'

· il ne pouvait être présent aussi rapidement du vendredi pour le mardi 

· et car il avait une audience au tribunal d'Évry à la même heure du mardi 1er mars 2011. 

Je me suis présentée personnellement à l'audience du 1er mars 2011

pour confirmer la demande de notre avocat

que cette affaire soit appelée en audience publique,
car nous n'avons jamais eu droit ni à Bayonne ni à Pau puisque à Bayonne un renvoi de la première audience avait été demandé puisque j'entrai en clinique ce jour-là pour accouchement, fax ayant été remis en ce sens au tribunal de commerce de Bayonne avant le début de l'audience du 7 décembre 2009.

L’Urssaf n’ayant de surcroît aucune créance ni certaine ni liquide ni exigible

Le délibéré du Tass sur les contraintes prétendues de l’Urssaf étant le 29 avril 2011 !!!

N'ayant pas eu de réponse demandée au courrier de notre avocat, j'avais donc préparé une demande de récusation dans le cas où malgré cela le tribunal de commerce de Pau voudrait retenir l'affaire de surcroît en chambre du conseil.

Compte tenu du déroulement de l'audience, du blocage de la greffière d'audience (greffière ou faisant fonction de greffière, je ne peux le dire), le président, refusant le renvoi, me refusant l’assistance de mon avocat, déclarait de plus : 

« Les audiences publiques ne sont pas un usage au tribunal de commerce de Pau » !

N’étant pas entendue et ne pouvant rien attendre du Président d’audience et de la greffière d’audience, je suis sortie et ai fait tamponner AVANT LA FIN DE L’AUDIENCE au greffe la récusation que j’avais préparée dans le cas où l’affaire serait prise malgré la demande de renvoi, puisque mon droit d'expression m'a été refusé 

Pourtant le Tribunal de Commerce de Pau recevait pourtant immédiatement, vers 15h, un fax par mail, en fichier pdf, de notre avocat, suivi de 2 autres mails, soit 3 mails, dès le 1er mail on lit :  
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Fax par mail suivi d’un autre mail vers 16h contenant la preuve qu’une récusation avait été faite :

Voilà  le mail :
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Puis était encore envoyé un 4ème mail avec la preuve du tampon du greffe :
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Voici la récusation tamponnée :
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Le scénario du tribunal de commerce de Bayonne se renouvelle malheureusement à Pau :

- pas d'audience publique ;

- pas de convocation du délégué du personnel ;

- désir de vite prendre l'affaire en ma présence sans mon avocat ;

- refus de prendre en considération ma demande de récusation ;

- violations du droit ahurissantes des juges du Tribunal de Commerce

- rôle trouble du représentant de l’Urssaf 

- et tout ce que nous allons découvrir …

Voilà donc deux fois que notre société subit des violations ahurissantes des droits au procès équitable, audience publique part un tribunal impartial avec libre expression des droits de la défense et respect des textes en vigueur, etc. etc.

Je n’ai pas à ce jour reçu de convocation prouvant que le Tribunal de Commerce de Pau réouvrait les débats, n’ai rien reçu du Greffe, rien reçu du Tribunal de Commerce de Pau.

MAIS CE N’EST PAS TOUT. Le Tribunal de Commerce de Pau convoque pour 4 audiences le 8 mars 2011

Dans conditions je fais 4 demandes de suspicion légitime le 8 mars 2011, ON ME REFUSE LE TAMPON


[image: image20.emf]
A ces griefs je dois ajouter le défaut de contrôle de la cour d’appel de Pau, et de son Premier Président Monsieur Hervé GRANGE, rappelant le rôle de son délégué, Monsieur Pujo-Sausset, qui, avertis de la 1ère récusation ne bougent pas, comme cela ressort des courriers échangés :
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[image: image22.emf]
Il ressort donc de ce dossier et des pièces de la procédure que les magistrats que nous mettons en cause, du Tribunal de Commerce de Bayonne, du Tribunal de Commerce de Pau, et de la Cour d'appel de Pau ont pris en compte ont commis des fautes à savoir :

1 - Monsieur Christian LAFOURCADE Président au Tribunal de Commerce de Bayonne 

2 – Monsieur Xavier HOURCADE, juge au Tribunal de Commerce de Bayonne 
3 - Le Président d’audience du 01 03 2011 au Tribunal de Commerce de Pau

4 - Le Président d’audience du 08 03 2011 au Tribunal de Commerce de Pau

5 –Le Premier Président de la Cour d’appel de Pau Monsieur GRANGE

6 - Monsieur PUJO-SAUSSET, Magistrat à la cour d’appel de Pau

7 – Monsieur MOUTON, Président d’audience 09/07/2010 Cour de Cassation 

8 – Monsieur PRETOT Conseiller-rapporteur 09/07/2010 Cour de Cassation

9 – Madame de BEAUPUIS, avocat général cour de Cassation 
10-  Le procureur absent de l’audience du 14 février 2010 pour « mouvement de protestation » 

Telles sont les raisons de notre saisine relative aux magistrats des Tribunaux de Commerce de Bayonne et Pau et de la Cour d'Appel de Pau.

Nous vous prions de croire, Monsieur le Président, à l'expression de nos sentiments très respectueux.

PIECES par pli séparé : 1 /Arrêt cassation 28/04/1998 – 2 / Convocation de Pau pour 01/03/2011 -  3 / Demande de renvoi avocat 25/02/2011 – 4 / Preuve du Tass que délibéré 29/04/2011 sur recours contraintes  Urssaf – 5 / Fax par mail avocat 01 03 2011 vers 15h – 6 / Mail avocat avec récusation 01/03/2011 à 16h17 – 7 / Mail avocat récusation tamponnée 01/03/2011 à 17h17  - 8 / Récusation avec pièces récusation du 01/03/2011 – 10 / Fax à M le délégué du 1er Président cour Pau M. Pujo-Sausset 20 10 2010 – 11 /  Réponse de M Pujo-Sausset le 22 /10/2010. 12 / Attestation de La Roque 08 03 2011. Roque 13 – Convocations 4 audiences le 8 mars 2010.
_1361197295.pdf
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